
 

 

 

Professeur.e d’initiation musicale 

Musicien.ne intervenant.e en milieu 

scolaire 
Cadre d’emploi des Assistants Territoriaux d’Enseignement 

Artistique (ATEA) à temps non complet de 16h30 

Un enseignement clé au sein du Conservatoire 
 

Vous avez une sensibilité musicale et artistique affirmée ? 
Partagez-la avec les jeunes générations en rejoignant le Conservatoire d'Ivry-sur-Seine ! 

 

Rattaché·e au/à la directeur.trice de l’établissement, vous serez chargé.e de la grande majorité des interventions 
musicales en milieu scolaire dont la plupart sont reliées au parcours culturel CP. Vous interviendrez également dans 
plusieurs classes primaires pour y mener des projets au semestre ou à l’année. 
Au Conservatoire vous dispenserez des cours d’initiation et de chant choral (cycle 1). 
 
Vous assurez la coordination du département initiation et interventions en milieu scolaire. 
 
Vous travaillez en lien étroit avec les autres professeurs.es d’initiation et, au-delà, avec l’ensemble des agent.es de 
l’établissement (équipes pédagogiques et administratives).  
 
Equipement phare au sein d’une ville affirmant une politique culturelle forte et accessible, le Conservatoire est un lieu 
ressource pour les pratiques musicales et chorégraphiques.  
56 agent.es accueillent environ 850 élèves chaque semaine sur 21 disciplines instrumentales individuelles, 27 
pratiques collectives (dont un ensemble de cuivres, 2 ensembles à vents et deux harmonies), des classes CHAM, 3 
esthétiques de danse (classique, jazz, contemporain) ainsi que les classes d’éveil et d’initiation en musique et en 
danse.  
 

Vos missions :  
Assurer des missions pédagogiques auprès des élèves  
 
Vous intervenez dans le cadre du parcours culturel à destination des classes de CP de la Ville (45 
classes) et ceci en cohérence avec les autres étapes du parcours ; 
Vous intervenez dans plusieurs classes primaires de la ville autour de projet semestriel ou annuel en 
concertation avec les enseignant..es ; 
Vous intervenez dans les classes de CM2 de la ville, sectorisées au collège Djebar, pour y mener des 
actions de découverte et de sensibilisation de la CHAM. 
Vous enseignez l’initiation musicale et le chant choral dans le cadre du règlement des études ; 
Vous participez à la réflexion sur l’orientation des élèves en lien avec les autres professeurs.es concerné.es.  
Être relais entre l’administration et les autres professeur.es du département initiation et intervention en 
milieu scolaire ; 
Vous organisez les réunions du département ; 



Vous participez aux trois conseils pédagogiques de l’année, aux temps pédagogiques ainsi qu’aux deux 
réunions plénières annuelles. 
 
Contribuer à la dynamique de l’établissement dans son territoire  
 
Vous participez aux projets pédagogiques et à la dynamique artistique de l’équipement (restitutions de 
projet scolaire, auditions de classe, heures musicales, etc) ; 
Vous êtes force de proposition sur les projets d’actions culturelles, notamment en lien avec la 
programmation de la saison artistique de l’établissement. 

 

Votre profil :  
• Titulaire du D.U.M.I. ou en cours d’obtention 

• Expérimenté.e pédagogiquement et artistiquement  

• Ouvert.e à différentes esthétiques artistiques 

• Doté.e d’un savoir-faire collaboratif 

• Capacité d’organisation et de planification 

• Capable à élaborer, mettre en œuvre et à coordonner un projet musical/pédagogique 

• Ayant une bonne connaissance du milieu scolaire et de la fonction publique territoriale 

 

 

Environnement de travail : rémunération indiciaire + régime indemnitaire + prime 

annuelle  

 

• Temps de travail : temps non-complet – 16h30  

• Prise de poste : 1er septembre 2025  

• Prise en charge de 75% du Pass Navigo et du forfait mobilité durable (sous conditions)  

• Avantages liés au Comité des activités sociales et culturelles (CASC)  

• Restaurant municipal  

 

 

A propos de la rémunération :  
La rémunération est basée sur les grilles indiciaires de la fonction publique territoriale. Une reprise d’expérience est 
réalisée pour les candidat.es contractuel.es. Le régime indemnitaire est établi en fonction du niveau de responsabilité 
du poste. Une prime annuelle est versée en deux fois (mai et novembre).  

Ivry-sur-Seine s’engage dans la promotion de l’égalité entre les femmes et les hommes, ainsi que dans le recrutement de 

personnes en situation de handicap. 

 

 

 

Pour postuler  
Adressez CV et lettre de motivation à courrier@ivry94.fr, en indiquant la référence SC/PT02121, ou à Monsieur le 
Maire, esplanade Georges Marrane, 94205 Ivry-sur-Seine CEDEX  
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